I Extension d'une voie + BAU élargie @ 3.00 m + 0.50 m
. Reprise de TPC et | ou BAU 3.00 m + 0.50 m
I Création de voie auxiliaire et extension YSYL + BAU (VSR)

@ Doublement de la plate-forme existante (voir annexes)
O Reprise du systéme d'échange (voir annexes)

PRINCIPES GENERAUX D'AMENAGEMENT - COUT D'INVESTISSEMENT
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